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MAIRIE D’ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

COMPTE-RENDU 

 SEANCE DU 13 FEVRIER 2018 

 

 

Affiché conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

L’AN DEUX MIL DIX HUIT, LE 13 Février 2018, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 

D’ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE S’EST REUNI EN MAIRIE SOUS LA PRESIDENCE DE 

MONSIEUR GUY MOUREAU, MAIRE. 

 

 

Présents : 24 

Guy MOUREAU - Jean-Luc BARCELLI - Jeanne HIRYCZUCK - Régis PHALY - Viviane TRUCHOT 

- William BOUQUET – Corinne CRISTOFARO - Denis DUCHENE - Galina PELLEGRINI - Gérard 

BALDELLI - Christian GUICHARD - Jacqueline NERTZ - Alain MAGGI - Jean-Pierre GOMEZ - 

Laurence BOISSIER - Serge BERNABE - José-Luis FERREIRA – AurélieNOUGIER – 

AlainNOUVEAU - Anne-Marie JAUFFRET - Christine-D’INGRANDO - Michel JOINT – Roger 

SORRENTINO - Béatrice DUROT 

 

24 CONSEILLERS (sur 29, en exercice et régulièrement convoqués) étant présents, le Conseil peut 

légalement se réunir et délibérer. 

 

Etaient excusés et représentés : 5 

 Josette PULITI représentée par Alain NOUVEAU 

 Rose Marie GEOFFRAI représenté par Jean-Luc BARCELLI 

 Mireille TOUPENAS représenté par Jacqueline NERTZ 

 Audrey TRALONGO représenté par Corinne CRISTOFARO 

 Gian-Marco COSENTINO représenté par Roger SORRENTINO 

 

 

Absents :  

M.Denis Duchêne absent de la délibération 1 à 3. Participe au vote de la délibération N° 4 

Monsieur Duchêne quitte la  séance avant le vote de la délibération n°14 

 

 

Madame Jacqueline NERTZ, est nommée SECRETAIRE DE SEANCE. 

  

Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 18 décembre 2017 et du compte-rendu 

du Maire sur l’utilisation des délégations de pouvoirs consenties dans le cadre de l’article L.2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IDENTITE DE LA DELIBERATION Nature du Vote 

 

Décision 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

1  
Lecture :M. 
Jean-Luc. 
BARCELLI 

 
 
MOTION : Nom de la Région   
 
La commune demande au Conseil Régional « Provence-
Alpes-Côte d’Azur » de soumettre à débat public le 
nom qui sera celui de la Région demain et propose de 
rendre son nom de « PROVENCE » à la Région. 

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents  

28 
0 
0 
1 

DELIBERATION 
ADOPTEE A 

L’UNANIMITE 
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2 
Lecture : M.  
Régis PHALY 

Instauration d’une taxe d’inhumation au 1
er

 mars  

Tarif de la taxe d’inhumation à 15 € dans la partie 
nouvelle et ancienne du cimetière de la commune à 
compter du 1

er
 Mars  2018 

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

28 
0 
0 
1 

DELIBERATION 
ADOPTEE A 

L’UNANIMITE 

 

3 
Lecture : M.  
Régis PHALY 

Modification des statuts du Syndicat d’Electrification 
Vauclusien – adhésion des communes de Grillon, 
Richerenches et Visan  

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

28 
0 
0 
1 

DELIBERATION 
ADOPTEE A 
UNANIMITE 

 

4 
Lecture : M.  
Le Maire 

Débat d’Orientations Budgétaires    
Pour : 

Contre : 
Abstention : 

Absents : 

27 
2 
0 
0 

DELIBERATION 
ADOPTEE 

 

 

5 
Lecture : M. 
Alain NOUVEAU 
 

Réforme d’un véhicule de la collectivité 
Pour : 

Contre : 
Abstention : 

Absents : 

27 
0 
2 
0 

DELIBERATION 
ADOPTEE 

 

 

6 
Lecture : M. 
Le Maire 
 
 

Contrat  de Transit ion  2018 –  
Contractual isat ion avec le Consei l  
Départemental  de Vaucluse –  Reconstruct ion 
des Services techniques   

 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à 
formaliser le Contrat de Transition 2017 de la 
contractualisation avec le Département de Vaucluse en 
y affectant les travaux de reconstruction du Centre 
Technique Municipal pour un montant total HT de 1 
650 000 € et pour la partie « Patrimoine en Vaucluse ». 
Les travaux de réfection des murs de la Tour pour un 
montant estimé 20 000 € HT. 

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

27 
2 
0 
0 

DELIBERATION 
ADOPTEE 

 

 

7 
Lecture : M. 
Le Maire 
 

Demande de subvent ion au t i tre du FRAT 2018 
–  travaux de voir ie et  Aménagement de l ’Al lée 
des Lucines      

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

29 
0 
0 
0 

 

DELIBERATION 
ADOPTEE A 

L’UNANIMITE 

8 
Lecture :M.  
Le Maire 
 

 
Demande de subventions au titre du DETR 2018 – travaux 
extension restaurant DESNOS   
Le conseil muncicipal sollicite pour la réalisation de cette 
opération l’octroi de l’aide de la Région au taux maximal 
soit 30 % 

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

24 
0 
5 
0 

DELIBERATION 
ADOPTEE 

 

9 
Lecture : M. 
Alain NOUVEAU 
 
 

 
Entretien, maintenance et travaux d’extension des 
installations de l’éclairage public – Convention de 
groupement avec le Grand Avignon    

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

27 
0 
2 
0 

DELIBERATION 
ADOPTEE 
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10 
Lecture : M.  
Alain NOUVEAU 
 

Lancement et  attr ibut ion du marché de 
travaux d’Aménagement de l ’Al lée des 
LucinesLe consei l  muncic ipal  autor ise 
Monsieur   le  Maire à  lancer  la  consultat ion  
publ ique  pour la  réal isat ion des travaux 
d’aménagement de l ’a l lée des Lucines et  à  
s igner  le  marché  de travaux avec l ’entreprise  
retenue à  l ’ issue de la  mise en conc urrence
       

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

29 
0 
0 
0 

 

DELIBERATION 
ADOPTEE A 

L’UNANIMITE 

11 
Lecture : M. 
Jean-Luc 
BARCELLI 

 
Recrutement fonctionnaires territoriaux et/ ou agents 
contractuels 

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

29 
0 
0 

  0 

DELIBERATION 
ADOPTEE A 

L’HUNANIMITE 

12 
Lecture : M. 
Jean-Luc 
BARCELLI 

 
Recrutement d’agents contractuels pour remplacer des 
agents publics momentanément indisponibles    

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

28 
0 
1 
0 

DELIBERATION 
ADOPTEE 

 

13 
Lecture : 
MME.Corine 
CRISTOFARO 

 
Autorisation de déposer un permis de construire au nom 
de la commune pour l’école MAURON    

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

28 
0 
1 
0 

DELIBERATION 
ADOPTEE 

 

14 
Lecture : MME 
Corine 
CRISTOFARO 

 
Autorisation de déposer un permis de construire au nom 
de la commune Reconstruction des bâtiments des 
Services Techniques  

Pour : 
Contre : 

Abstention : 
Absents : 

27 
0 
1 
1 

 

DELIBERATION 
ADOPTEE 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h35  
 
La secrétaire de séance,       Le Maire 
         
Jacqueline NERTZ       Guy MOUREAU 
  
Compte-rendu affiché le  


